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Visés par le gouvernement amé-
ricain dans sa quête d’obtenir une 
baisse du prix des médicaments 
aux Etats-Unis, Novartis et Roche, 
par le biais de sa filiale Genentech, 
ont signé vendredi un accord avec 
la Maison-Blanche. Sept autres 
géants de l’industrie sont égale-
ment concernés. Cela porte donc 
à 14 le nombre d’entreprises ayant 
cédé aux demandes de Donald 
Trump parmi les 17 auxquelles le 
président américain avait adressé 
une lettre, envoyée fin juillet, exi-
geant des tarifs revus à la baisse. 
En contrepartie d’une baisse des 
prix de certains médicaments et 
d’investissements aux Etats-Unis, 
elles doivent être exemptées de 
droits de douane pendant trois 
ans.

Mais si cette menace s’éloigne 
pour les deux géants bâlois, cet 
accord renforce les craintes sur 
l’évolution du prix des médica-
ments en Suisse. Dans une inter-

view publiée dimanche dans la 
SonntagsZeitung et le Matin 
Dimanche, Thomas Schinecker, 
directeur général de Roche, a 
estimé que la Suisse devrait revoir 
son système de fixation des prix 
des médicaments avec des tarifs 
revus à la hausse pour les traite-
ments innovants (par opposition 
aux génériques) afin de garantir 
leur disponibilité dans le pays. En 
septembre, le patron de Novartis, 
Vas Narasimhan, avait également 
déclaré que les pays hors des Etats-
Unis allaient devoir contribuer 
davantage aux innovations pour 
compenser la baisse des prix amé-
ricains et reproché à la Suisse 
d’imposer des tarifs trop bas.

«Nations favorisées»
Si Interpharma salue cet accord 

qui apporte plus de visibilité aux 
géants helvétiques du secteur, elle 
estime également que la Suisse 
n’a pas de quoi être rassurée. «En 
tant que place pharmaceutique 
de pointe à l’échelon mondial, 

notre prospérité dépend large-
ment de la recherche, de la pro-
duction et des plus de 300 000 
emplois directs et indirects, alors 
que la dynamique internationale, 
en particulier la politique des 
États-Unis de la nation la plus 
favorisée («Most-Favored-Nation» 
MFN), exerce une pression crois-
sante. La Suisse prend de plus en 
plus de retard dans l’approvision-
nement en médicaments inno-
vants et la clause MFN va proba-
blement encore renforcer cette 
tendance», estime l’organisation 
faîtière.

Selon le communiqué des auto-
rités américaines, dans le cadre de 
cet accord, les entreprises phar-
maceutiques concernées se sont 
engagées à fournir des médica-
ments sur ordonnance au prix «de 
la nation la plus favorisée», dans 
le cadre du programme d’assu-
rance santé fédéral Medicaid. Soit 
à appliquer les mêmes tarifs que 
dans le pays développé où ils sont 
vendus au prix le plus bas.

Par ailleurs, ces entreprises se 
sont engagées à proposer à la vente 
directe certains de leurs traite-
ments à des prix revus à la baisse 
via la plateforme TrumpRx.

Au-delà des économies que ces 
baisses de prix doivent engen-
drer, Donald Trump entend obte-
nir par ce biais que les autres pays 
développés contribuent davan-
tage à la recherche pharmaceu-
tique en fonction de leur prospé-
rité. Le président américain 
estime qu’ils profitent d’innova-
tions financées par les Etats-Unis. 
Le pays représente actuellement 

la moitié du marché du médica-
ment à l’échelle mondiale. Et 
selon une analyse du laboratoire 
d’idées américain Rand publiée 
en février 2024, le prix brut des 
médicaments sur ordonnance 
était en moyenne 2,78 fois plus 
élevé aux Etats-Unis que dans 33 
pays membres de l’OCDE.

Pas d’effet immédiat
Mais en quoi la Suisse est-elle 

concernée? En novembre, les 
autorités américaines ont lancé un 
projet pilote de cinq ans pour faire 
baisser les prix des médicaments. 
Elles demandent aux entreprises 
pharmaceutiques de dévoiler 
leurs prix internationaux nets 
dans huit pays de comparaison 
dont la Suisse. Cela signifie que les 
tarifs pratiqués dans ces pays 
doivent servir de base pour ceux 
qui sont proposés aux Etats-Unis. 
Pour maintenir leurs revenus, les 
entreprises pharmaceutiques vont 
donc chercher à obtenir des prix 
plus élevés.

Dans l’immédiat, cela ne devrait 
pas avoir d’effet sur les prix des 
traitements déjà mis sur le mar-
ché. Mais si les prix négociés en 
Suisse ne sont pas suffisamment 
élevés, cela pourrait pousser les 
entreprises du secteur à repous-
ser le lancement de nouveaux 
médicaments. Mi-juillet, Roche 
avait retiré du marché en Suisse 
un anticancéreux face au refus de 
l’OFSP d’augmenter son prix. 
Pour Thomas Schinecker, si la 
Suisse ne réforme pas son sys-
tème de fixation des prix, «Roche 
réaliserait moins de chiffre d’af-
faires, investirait moins dans la 
recherche de pointe, verserait 
moins d’impôts et créerait moins 
d’emplois en Suisse».

Si jusqu’à présent la pharma a 
été épargnée par les droits de 
douane américains, le sujet 
devrait néanmoins s’inviter dans 
les négociations d’un accord sur 
les tarifs douaniers, que Washing-
ton espère voir conclu d’ici au 
31 mars 2026. ■

Plus de 100 000 projets sont créés chaque jour à partir de la plateforme créée par Fabian Hedin (à gauche) et Anton Osika.  (LOVABLE)

Les prix des médicaments sous pression
SANTÉ �Les remises obtenues par Donald Trump auprès des géants de la pharma, dont Roche et Novartis, suscitent en Suisse la 
crainte d’une hausse des coûts. Un des obectifs de Washington est d’obtenir un financement plus équitable de l’innovation
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Difficile de faire plus rapide. Imaginez: 
un tout premier service lancé en 
novembre 2024. Et treize mois plus tard, 
la start-up, partie de rien, vaut 6,6 mil-
liards de dollars… Cette histoire d’appa-
rence surréaliste, c’est celle de Lovable 
(«adorable», en français), une société 
suédoise spécialisée dans le vibe coding, 
un service basé sur l’intelligence artifi-
cielle. Jeudi dernier, elle levait 330 mil-
lions de dollars (262 millions de francs), 
pour atteindre cette valorisation de 
5,24 milliards de francs.

Ce conte de fées technologique est 
aussi l’occasion d’effectuer un bref coup 
de projecteur sur le phénomène du 
moment, le vibe coding. En résumé, c’est 
la possibilité de créer des sites web et 
des applications sans notions approfon-
dies de programmation, mais en intera-
gissant avec des agents d’intelligence 
artificielle (IA). Avec une interface de 
type ChatGPT, les ingénieurs peuvent 
ainsi créer des services en interagissant, 
avec du texte, avec une machine, pour 
développer très rapidement des pro-
duits. Le vibe coding est ainsi une boîte 
à outils high-tech, disponible derrière 
une interface très accessible, permet-
tant de faire beaucoup de choses.

Une kyrielle d’applications 
possibles

C’est un ingénieur suédois, Anton 
Osika, qui a l’idée de créer Lovable dès 
2023. Il démarre avec un outil d’IA per-
mettant de coder plus facilement, et, 
voyant son succès, contacte Fabian 
Hedin pour s’associer avec lui. Quelques 
mois plus tard, en 2024, ils créent 
Lovable avec la première plateforme de 
vibe coding. Depuis, le succès a été ful-

gurant. Plus de 100 000 projets (sites web 
et applications) sont créés chaque jour 
depuis cette plateforme, soit un total de 
plus de 25 millions de projets en un an. 
Selon la société, ces sites et applications 
fabriqués avec ses outils ont à leur tour 
généré plus de 500 millions de visites ces 
derniers mois.

Lovable cite une kyrielle d’exemples de 
services créés par sa plateforme. Ainsi, 
une infirmière travaillant pour l’une des 
plus grandes organisations de soins de 
santé au monde a développé une appli-
cation qui permet de visualiser le par-
cours des patients. Autre exemple, une 
société internationale de services pro-

fessionnels est passée de présentations 
statiques à des prototypes fonctionnels 
pour ses appels d’offres.

Capitaux américains
Lovable propose ses services sous 

forme de différents abonnements. Et les 
revenus sont au rendez-vous: récem-
ment, la start-up, qui n’emploie que 
quelques dizaines de collaborateurs, 
annonçait un chiffre d’affaires récurrent 
annuel (soit le dernier mois multiplié par 
12) de 200 millions de dollars. Au total,
la société a déjà levé 550 millions de dol-
lars et sa valorisation, de 1,8 milliard de 
dollars cet été, a ainsi explosé.

Pour Olivier Laplace, coresponsable de 
la société VI Partners, et fin connaisseur 
de la tech, «Lovable est la preuve que 
l’Europe est capable de créer des entre-
prises innovantes de premier plan avec 
une traction exceptionnelle. Le pro-
blème sur un tel sujet est de savoir pen-
dant combien de temps l’entreprise 
pourrait garder son davantage compéti-
tif. La métrique que tout le monde va 
regarder, c’est le churn [le taux de désins-
cription, ndlr]: est-ce qu’ils peuvent 
continuer à accroître sans perdre trop 
d’utilisateurs?». Pour l’expert, «Lovable, 
pour l’instant, c’est un superbe outil à 
faire du prototypage rapide ou à faire des 

projets très simples. Mais dès que les 
projets deviennent complexes, pru-
dence. Le code est malheureusement 
jetable: il est impossible à réingénier, à 
maintenir ou même à évaluer correcte-
ment.»

Autre point intéressant, le financement 
de Lovable a principalement été réalisé 
grâce à des acteurs américains. Et sur-
tout des géants de la technologie, 
puisque l’on retrouve dans la liste Capi-
talG, la branche d’investissement d’Al-
phabet, maison mère de Google, mais 
aussi NVentures, société d’investisse-
ment du géant des puces Nvidia, Sales-
force Ventures, Databricks Ventures ou 
encore Atlassian Ventures.

Rachat potentiel
Difficile, voire impossible, de faire ainsi 

sans des capitaux issus de la Silicon Val-
ley. «Pour continuer à faire émerger 
davantage d’acteurs comme Lovable, il 
faut plus de financement dit late stage. 
Idéalement, l’argent ne devrait ni venir 
des institutions européennes ni être du 
financement étatique. Il doit être issu 
des caisses de pension européennes qui 
doivent investir massivement, avec de 
vraies exigences d’investisseurs, et à 
long terme dans le venture capital», 
estime Olivier Laplace.

Selon l’expert en investissement, 
«l’avantage compétitif qu’ont aussi les 
Etats-Unis, ce sont les caisses de pen-
sion, mais aussi les fondations avec des 
modèles d’investissement d’endowment, 
qui déploient 40% en private equity 
(capital-investissement) dont une part 
significative en venture capital (capi-
tal-risque)». Un investissement d’endow-
ment est la gestion et le placement d’un 
capital permanent, dans le but de finan-
cer durablement ses activités.

Enfin, pour Olivier Laplace, «le fait que 
Google ou Nvidia investissent est une 
preuve de qualité de ce qui est développé, 
c’est important pour eux stratégique-
ment d’être très proches de cette société, 
de façon à potentiellement pouvoir la 
racheter dans le futur ou anticiper les 
besoins de marché». ■

TECHNOLOGIE �La start-up suédoise, 
qui a lancé ses services il y a à peine une 
année, vaut déjà 6,6 milliards de dollars 
grâce à une levée de fonds. Elle incarne 
cette nouvelle génération de sociétés 
créant de nouveaux services sur la base 
de l’intelligence artificielle

L’ascension fulgurante de Lovable, nouvelle étoile européenne de l’IA

Les pharmas 
pourraient 
reporter le 
lancement de 
nouveaux produits
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